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Annexe 1 : Essences éligibles 

 

LISTE REGIONALE DES ESSENCES UTILISABLES DANS LE CADRE DU PROGRAMME LIGER BOCAGE 

VOLET AGROFORESTERIE

 

NOM COMMUN NOM BOTANIQUE 

ALISIER TORMINAL  SORBUS TORMINALIS 

AULNE GLUTINEUX  ALNUS GLUTINOSA 

AULNE A FEUILLE EN CŒUR  ALNUS CORDATA 

BOULEAU VERRUQUEUX  BETULA PENDULA 

BOULEAU PUBESCENT  BETULA PUBESCENS 

CHARME COMMUN  CARPINUS BETULUS 

CHATAIGNIER  CASTANEA SATIVA 

CHENE CHEVELU  QUERCUS CERRIS 

CHENE ROUGE  QUERCUS RUBRA 

CHENE TAUZIN  QUERCUS PYRENAICA 

CHENE VERT  QUERCUS ILEX 

CHENE SESSILE  QUERCUS PETRAEA 

CHENE PEDONCULE  QUERCUS ROBUR 

CHENE PUBESCENT  QUERCUS PUBESCENS 

CORMIER  SORBUS DOMESTICA 

ÉRABLE CHAMPETRE  ACER CAMPESTRE 

ERABLE PLANE  ACER PLATANOIDES 

ERABLE SYCOMORE  ACER PSEUDOPLATANUS 

FEVIER  GLEDITSIA TRIACANTHOS 

HETRE COMMUN FAGUS SYLVATICA 

MERISIER PRUNUS AVIUM 

MURIER BLANC ET NOIR MORUS ALBA ET NIGRA 

NOYER COMMUN ET HYBRIDE JUGLANS REGIA ET JUGLANS MAJOR/NIGRA X REGIA 
NOYER NOIR –JUGLANS NIGRA 

NOYER NOIR JUGLANS NIGRA 

ORME CHAMPÊTRE ULMUS MINOR 

ORME DE LUTECE (HYBRIDE) ULMUS LUTECE 

POIRIER FRANC PYRUS PYRASTER 

PEUPLIER NOIR POPULUS NIGRA 

PEUPLIER TREMBLE POPULUS TREMULA 

PEUPLIER  POPULUS SPP : ALBELO, BLANC DU POITOU, DANO, 
FLEVO, KOSTER, I-45/51, LAMBRO, MUUR, SOLIGO, 
TARO, RASPALJE,  ALCINDE, DELGAS, DELLINOIS, 
DELVIGNAC, DVINA, LENA, OGLIO, LUDO, TUCANO 

POIRIER PYRUS SP. 

POMMIER SAUVAGE MALUS SYLVESTRIS. 

POMMIER FRANC MALUS SP. 

ROBINIER FAUX-ACACIA ROBINIA PSEUDACACIA 

SAULE BLANC SALIX ALBA 

SAULE MARSAULT SALIX CAPREA 

TILLEUL A PETITES FEUILLES TILIA CORDATA 

TILLEUL A GRANDES FEUILLES TILIA PLATIPHYLLOS 
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Les variétés greffées des essences ci-dessus sont également éligibles ainsi que les fruitiers greffés de variétés rustiques  

(dans la limite de 20%) :  

NOM COMMUN NOM BOTANIQUE 

ABRICOTIER PRUNUS ARMENIACA 

AMANDIER PRUNUS DULCIS 

CERISIER PRUNUS CERASUS 

COGNASSIER CYDONIA OBLONGA 

PECHER PRUNUS PERSICA 

PRUNIER PRUNUS DOMESTICA 

 

Pour les espèces relevant du code forestier, il est recommandé d’utiliser des matériels forestiers de reproduction figurant dans 

les arrêtés régionaux en vigueur, relatifs aux matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat et consultables sur :  

https://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/arrete-mfr-materiel-forestier-de-reproduction-a225.html 

https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres 

 

Pour les espèces ne relevant pas du code forestier, il est recommandé d’utiliser du matériel végétal local certifié (Cf. article 4.2). 

L’implantation d’arbres d’essences non éligibles (non aidées) est tolérée, ces arbres doivent cependant figurer dans le projet 

initial et être mentionnés dans le descriptif du projet (liste des essences).  

La possibilité d’introduire des essences arbustives d’accompagnement (non aidées) est ouverte. Il est recommandé de privilégier 

des essences et des provenances locales et d’éviter les espèces à caractère invasif. L’ajout de ces arbustes est susceptible de 

modifier l’admissibilité de la parcelle aux aides de la PAC et relève de la responsabilité de l’exploitant agricole.  

Il est recommandé de différencier visuellement ces essences d'accompagnement des essences d’arbres éligibles, par exemple 

par l’absence de protections ou par des protections de 60 cm seulement, alors que les arbres éligibles sont eux plus fortement 

protégés. 

 

https://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/arrete-mfr-materiel-forestier-de-reproduction-a225.html
https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres

